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Garde alterné pour un enfant majeur

Par sabchri, le 22/07/2010 à 18:38

Bonjour,rn ma fille de 18 ans et en garde alterné entre chez moi et sa mere.rnJusqu'à quel age
dois-je partager la garde alterné, sachant que lorsqu'elle vient chez moi cela se passe mal

Par jeetendra, le 22/07/2010 à 18:58

Bonjour, il n'y a plus lieu de parler de garde, de résidence, votre enfant est majeur, c'est à
votre fille de choisir, cordialement

Par sabchri, le 22/07/2010 à 19:01

oui mais si moi je ne veux plus la prendre suis je obligé de la recevoir chez moi si elle choisi

Par jeetendra, le 22/07/2010 à 19:11

la réponse est non, bonne soirée à vous.
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